
Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE
DlX·SEPTIEME SESSION

Documents o/ficiels

DEUXIEME COMMISSION, 826e
SEANCE

Vendredi 2 novemhre 1962,
n1EJh1EJ

NEW YORK

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a ete
saisie, ~ la seance precedente, de deux propositions.
La premi~reestune simple suggestion du represen­
tant du Soudan, tendant ~ limiter la duree des inter­
ventions portant sur les projets de resolution relatifs
au point 36 de l'ordre du jour (Question de la convo­
cation d'une conference internationale chargee d' exa­
miner les probl~mesdu commerce) a 10 ou 15 minutes.
Les deuxi~me proposition, formelle ce11e-11l, emane
de la delegation de la Nigeria qui demande pour Ie
projet de resolution A/C.2/L.650 et Add.1 la priorite
sur les deux projets de resolution A/C.2/L.649 et
Add.1 et A/C.2/L.654, qui ont ete deposes plus tOt.

2. M. EL BANKA (Republique arabe unie) desire que
Ie projet de resolution relatif 1l la Declaration du
Caire des pays en voie de developpement (A/C.2/
L.650 et Add.1) soit discute, avec l'assentiment de la
Commission, d~s Ie lundi 5 novembre. Certains
membres ont manifeste de l'interet pour ce projet de
resolution et ne manqueront pas de faire certaines
suggestions qui, sans Ie modifier quant au fond, am~­
:leront peut-etre la Commission ~ Ie remanier.

3. M. LYCHOWSKI (Pologne) fait observer que Ie
projet de resolution sur l' action des Nations Unies
dans Ie domaine du developpement industriel (A/C.2/
L,649 et Add.1) presente par sa delegation et celle
de la Jordanie devrait, selon Ie r~glement interieur,
avoir la priorite sur les deux autres projets, qui ont
ete deposes ulterieurement. Toutefois, etant donne
l' opinion exprimee par W1 certain nombre de repre­
sentants, il n'insistera pas pour que Ie projet de
resolution presente par la POlogne et la Jordanie
soit discute Ie premier.

4. M. TELL (Jordanie) s'associe 1\ la declaration du
representant de la Pologne.

5. Le PRESIDENT consid~requ'enl'absenced'objec­

tion la Commission est d' accord pour passer il­
l' etude du projet de resolution relatif 1\ la Declaration
du Caire presente par 29 puissances, d~s qU'elle en
aura termine avec Ie point 36.

Il en est ainsi decide.
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6. Le PRESIDENT pcnse, en ce qui concerne la
proposition du representant de la Republique arabe
unie, qu'il vaut mieux ne pas fixer de date pour la
discussion du projet de resolution relatif a la Decla­
ration du Caire afin de laisser ~ la Commission Ie
temps de l' etudier plus a fond. 11 invite ensuite les
delegations qui Ie desirent 1l faire des observations
sur la suggestion du representant du Soudan.

7. M. APPIAH (Ghana) approuve la suggestion en
question, mais estime qu'il suffirait que les repre­
sentants s' en souviennent lorsqu'ils prendront la
parole, sans qu'il soit besoin de limiter formellement
la duree des interventions.

8. Le PRESIDENT ne croit pas non plus qu'il faille
limiter la duree des interventions, mais il invite les
orateurs ~ etre aussi brefs que possible. 11 rappelle
enfin que Ie representant de l' Afghanistan a demande
que les projets de resolution soient deposes avant que
les qucstions correspondantes ne viennent en discus­
sion pour que les delegations aient Ie temps d' e/1
prendre connaissance. 11 serait utile 1\ la Commission
que les delegations deposent leurs projets de reso­
lution assez tot, qu'un delai soit fixe ou non.

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de 10 convocation d'une conference internationale
chargee d'examiner les problemes du commerce (A/522l,
A/C.2I2l4, AlC.21L.645, A/C.2/L.648 et Corr.l et
Add.l a4) [suite]

EXAMEN DES PROJETS DE HESOLUTION (A/C.2/
L.645, A/C.2/L.648 ET CORR.1 ET ADD.1 1l. 4)
[suite]

9. M. PAREMSKY (Hepublique socialiste sovietique
de Bielorussie) constate avec satisfaction que l'una­
nimite s'est presque faite a la Commission pour re­
connaftre la necessite de convoquer une conference
internationale sur Ie commerce en 1963. Les niveaux
actuels de l'industrie et de la production, ainsi que la
divi~ion internationale du travail, appellent des me­
sures urgentes pour une normalisation du commerce
international, qui aurait des effets favorables sur tous
les pays du monde. La Conference chargee d' exami­
ner les probl~mes du commerce revet un grand interet
pour les pays en voie de developpement, car I' expan­
sion d'un commerce mutuellement profitable serait
pour eux l'un des moyens d' ameliorer leur situation
economique. Aussi ont-ils insiste pour que ceUe con­
ference soit convoquee d~s 1963, et la delegation bielo­
russienne appuie cette proposition, car les questions
dont s' occupera la Conference sont deja mures et tout
nouveau retard apporte 1\ leur solution aurait un effet
nefaste sur l' economie de beaucoup de pays d' Afrique,
d' Asie et d' Amerique latine, et sur Ie monde en gene­
ral. L'etat du commerce international et les interets
des divers pays posent des probl~mes dont la solution
exige la cooperation internationale.

A/C.2/SR.826
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10. Des deux projets de resolution 1'1 l'etude, ladele­
gation bielorussienne pref~re celui qui a ete presente
par l'Union sovietique (A/C.2/L.645) parce qu'il
couvre l'ensemble des probl~mes. 11 existe entre les
pays et les diverses regions du monde des liens com­
plexes qui les rendent interdependants, et les divers
pays ont des interets propres qui ne peuvent etre
negliges. Pour reussir, la Conference devra avant
tout se pencher sur l' ensemble des problemes du
commerce international.

11. Le projet de resolution de l'URSS porte ill'ordre
du jour de la Conference la question de la creation
d'une organisation internationale du commerce. De
nombreuses delegations ont avance des arguments de
poids pour soutenir cette proposition. D'autres ont au
contraire exprime des doutes sur la necessite de dis­
cuter cette question a la Conference, mais elles n'ont
pu produire d' arguments convaincants pour defendre
leur point de vue. Certaines delegations, dont les
bonnes intentions ne sont pas mises en cause, estiment
que la constitution d'une telle organisation serait
prematuree, des modifications du GATT et d' autres
institutions existantes pouvant donner des resultats
satisfaisants. On ne voit cependant pas bien pourquoi
il faudrait refuser de discuter cette question 1'i la
Conference. Le representantdu Royaume-Uni a montre
1'i la seance precedente que ce refus vientde ceux qui,
1'1 I' heure actuelle, protestent contre la creation de tout
nouvel organisme dans le domaine du commerce; ils
rejettent donc cette idee d'avance. La creation d'une
organisation internationale permettrait pourtant de
prendre des mesures efficaces et realistes pour la
solution des probl~mes commerciaux au profit de tous
les pays. Les pays en voie de developpement pour­
raient accelerer leur expansion economique, et les
pays industrialises de l'Ouest pourraient elargir leurs
marches et s' assurer des commandes regulieres
pour leurs produits manufactures, ce qui rendrait
possible le plein emploi. Quant aux pays socialistes,
ils ont toujours ete en faveur du developpement du
commerce avec tous les pays, quel que soit leur degre
de developpement ou leur systeme economique et so­
ciaL

12. La creation d'une organisation internationale du
commerce n' est certes pas chose simple et ne pourrait
pas etre immediate. Mais il ne faut pas non plus en
exagerer les difficultes. 11 suffit, pour les surmonter,
de desirer suffisamment et de considerer comme
indispensable la creation d' une institution specialisee
dans Ie domaine du commerce, d'autant plus que la
question de I' organisation internationale du commerce
a W1 historique deja long et que de nombreuses possi­
bilites ont ete etudiees. Les affirmations tendant 1'1
faire croire que Ie GATT ou d' autres organismes du
meme genre sont capables de repondre aux besoins
ne sont pas du tout justifiees. De nombreux pays en
voie de dl'lveloppement ont d~j1'1 montrl'l que Ie GATT a
agi jusqu'ici sans tenir compte de leurs interets vitaux
et de la necessite de combler leur retard economique.
11 a d'ailleurs ete cree il d'autres fins.

13. Diverses institutions internationales s' occupent
actuellement des questions du commerce, mais elles
ne sont pas universelles et sont incapables d' aborder
tous les aspects du probl~me. L'absence d'une orga­
nisation specialisee permanente w1iverselle freine la
solution de nombreuses questions du commerce inter­
national qui interessent les pays du monde entier. Les
conferences qui ont lieu de temps en temps entre les
Etats ne peuvent donner les resultats que I' on pourrait

attendre si ces questions etaient etudiees de mani~re

constante par une organisation specialisee constituee
1'i cette fin. En outre, seule une organisation inter­
nationale du commerce pourra donner suite aux deci­
sions que prendra la conference. Reunissant des
representants de toutes les regions, elle permettrait
la normalisation du commerce international, la sup­
pression de la discrimination et l'egalite.

14. Comme on l'a dit, la decennie passee aura ete
celle des resolutions sur Ie commerce mondiaL Per­
sonne ne voudra que, da::1s la decennie qui s'ouvre,
se multiplient des resolutions pompeuses mais sans
effeL La creation d'une organisation internationale
du commerce serait le premier pas vel'S la solution
des probl~mes du comme::'ce internationaL

15. M. VIAUD (France) rappelle qu'en votant pour la
resolution 917 (XXXIV) du Conseil economique et so­
cial, la delegation franqaise a clairement manifeste
son intention de participer sans arri~re-pensee 1'1 la
prochaine Conference des Nations Unies sur le com­
merce et le developpement et d'y examiner avec les
autres pays les probl~mes importants du commerce
international. La delegation franGaise juge preferable
que l'on s'en tienne au cadre judicieusement fixe par
Ie Conseil dans son souci de concilier la necessite
d'aborder les problemes Lrgents avec celle deproce­
del' 1'i une preparation serieuse et detaillee. La France
a donc davantage de reserves 1'1 formuler sur le projet
de resolution de l'Union sovietique (A/C.2/L.645) que
sur celui des 28 puissancEs (A/C.2/L.648 et Corr.1 et
Add.1 1'i 4) dans la me sure OU le premier s'ecarte
davantage de la decision d.l ConseiL

16. Le caractere meme de la conference inter­
nationale envisagee prete 1'i controverse. Le repre­
sentant de l'Union sovietique a eu raison de souligner
l' ampleur des probl~mes et la necessite de ne pas
negliger certains aspects des relations entre pays de
regimes differents. Il faut cependant veiller il. ne pas
sortir des limites necessairement etroites d' une telle
conference. De toute mani~re, la question de savoir si
Ie probleme du commerce Est-Duest doit etre inscrite
1'1 l'ordre du jour de cette conference ne devrait pas
etre tranchee d~s maintenant par l' Assemblee gene­
rale, en depit de l' interet qu' elle presente, mais laissee
1'1 la discretion du Comite preparatoire et du Conseil
economique et sociaL

17. C'est au Conseileconomiqueetsocialqu'ilappar­
tiendra de fixer definitivement l'ordre du jour de la
Conference des Nations Unies sur Ie commerce et
Ie developpement, mais l' Assemblee generale peut
evidemment indiquer au C'Jmite preparatoire quelles
rubriques eUe souhaiterait y voir inscrites. A ce
propos, la delegation franGaise consid~reque certains
points du paragraphe 4 du projet de resolution des
28 puissances pourraient e:re ameliores. La subdivi­
sion i de l' alinea ~ gagnerait par exemple il. etre
completee pour tenir compte de l' existence de regimes
economiques differents dans les pays developpes et
des probl~mes divers que cela pose pour les expor­
tations des pays en voie de developpement. Comme Ie
representant du Royaume-Uni, M. Viaud pense en
outre qu'il serait preferable de supprimer la sub­
division iv de l'alinl'la ~ ou d'en limiter la portee pour
eviter que la Conference sur Ie commerce ne se trans­
forme en une conference sur l'assistance inter­
nationale. Quant 11 la subdivision i de l' alinea ~ elle
manque de precision, la stabilisation des cours des
produits primaires ne pouvant provenir que de l'orga­
nisation des marches des :;Jroduits primaires, et no-
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tamment agricoles, en vue de stabiliser les cours de
ces produits ~ des niveaux r~mun~rateurs. Enfin,
l' alin~a c est d~s~quilibr~ dans la mesure OU tous
les pays,-et non pas seulement les pays industriels ou
les groupements ~conomiques r~gionaux, devraient
~liminer les entraves aux echanges. 11 serait done
preferable de parler de "mesures en vue de l' elimi­
nation des entrayes aux echanges, qu' elles soient
tarifaires, non tarifaires ou autres, qui ont un effet
d~favorable sur les exportations des pays en voie de
developpement" .

18. 11 ne semble pas qU'il faille Hudier d~s ~ present
la question de la creation d'une orgaiJisation inter­
nationale du commerce, comme Ie demande l'Union
sovietique dans son projet de resolution. Les parties
contractantes ~ l' Accord general sur les tarifs
douaniers et Ie commerce constituent une organisation
reposant sur un cadre juridique pr~cis, celui de l' Ac­
cord lUi-meme, qui fixe les principes de politique
commerciale ~ observer par les pays signataires.
On ne pourrait donc envisager de creer une orga­
nisation internationale du commerce sans avoir Habli
au prealable un code de pratiques commerciales que
les pays membres devraient respecter, quel que soit
Ie regime de leurs echanges exterieurs, libre entre­
prise ou commerce d' Etat. En outre, avant meme
d'evoquer l'idee d'un organisme nouveau, il convien­
drait de tenir compte du processus d' adaptation dans
lequel Ie GATT se trouve engage.

19. D'autre part, la delegation franc;:aise ne s'oppose
pas ~ ce que Ie probl~medes groupements ~conomiques
regionaux soit examine lors de la Conference, mais ne
peut accepter que Ie projet de resolution des 28 puis­
sances mentionne cette question sous une forme qui
implique une mise en cause prealable; la formule uti­
lisee dans la resolution 917 (XXXIV) du Conseil eco­
nomique et social a donc sa preference. De meme, Ie
nombre des membres du Comite preparatoire avait
ete limite il. 18 par Ie Conseil dans un souci d'effi­
cacite et de rapidite. La delegation franc;:aise ne
s' oppose pas non plus 1l. un certain elargissement qui
permettrait aux differents groupes et tendances d' etre
representes au sein du Comite; elle signale cependant
qu'une augmentation excessive du nombre des
membres risquerait de nuire ~ l'efficacit~ elu Comit~.

20. Le dernier point sur lequel il y a divergence de
vues est celui de la date de la Conference. Outre les
arguments dejil. avances par les representants des
Etats-Unis et du Royaume-Uni, il faut se souvenir que
Ie Conseil ~eonomique et social avait prevu que la
Conference se tiendrait en 1964 pour permettre non
seulement au Comite preparatoire d' etudier en detail
les questions importantes, mais aussi aux gouver­
nements de faire les recherches necessaires ai' eche­
lon national Certains probl~mes demandcnt en effet
des reflexions approfondies comme celui de l' orga­
aisation des marches des produits de base, qui im­
plique beaucoup plus que la simple mise au point de
mecanismes de compensation et necessiterait des
efforts pour garantir I' ecoulement de ces produits a
des prix remw16rateurs et dans Ie cadre d'une pro­
duction raisonnablement limitec.

21. Le Gouvernement fran~'ais craindrait de ne pou­
voir participer pleinement 11 la Conference si elle
avait lieu en 1963, car alors elle ne pourrait pas
s' attaquer aux veritables causes des probl~mes ac­
tuels. A la lumi~re du debat a l' Assemblee generale
et grace au concours du Secretariat et des orga­
nisations competentes en mati~re de politique com-

merciale internationale comme Ie GATT, Ie FMI ou
peut-etre la Banque mondiale, Ie Comite preparatoire
devrait etre en mesure de recommander une date.
Certes, il n' est pas ~ exclure que l' Assemblee gene­
rale puisse exprimer W1 desir et fixer une date limite
au-del1l. de laquelle la convocation de la Conference
ne devrait pas etre reportee. Cette limite devrait
laisser une marge suffisante au Conseil economique
et sociaL A cette fin, il conviendrait de modifier
l' alinea ~ du paragraphe 2 du projet de resolution des
28 puissances. 11 serait meme preferable de detacher
cet alinea pour en faire un paragraphe distinct con­
cernant la date de la Conference et de ne laisser dans
Ie paragraphe 2 que les alineas 2 et Q qui ont plus
particuli~rement trait 1l. la tache du Comite prepa­
ratoire.

22. M. LYCHOWSKI (Pologne) constate I' existence
d' un accord particuli~rementencourageant sur Ie fond
meme du probl~me. Il est dej~ bien que les membres
du Conseil economique et social aient convenu dans
la resolution 917 (XXXIV) de convoquer une conference
internationale sur Ie commerce. 11 est encore plus
satisfaisant que les deux projets de resolution pre­
sentes 1l. la Deuxi~me Commission s'accordent sur la
necessite de tenir cette conference en 1963 et sur les
principaux points 1l. inscrire 11 son ordre du jour.
C' est pourquoi, tout en preferant nettement Ie projet
de resolution de l'Union sovietique, qui enonce plus
clairement les probl~mes principaux, la delegation
polonaise consid~re que la Commission devrait par­
venir ~ adopter a l'unanimite un texte unifie.

23. Les deux projets de resolution ont beaucoup de
points communs, mais les amendements des six
puissances (A/C.2/L.651/Rev.l) permettraient de les
rapprocher encore davantage. Loin de penser, comme
Ie representant de l'Australie, que les projets s'ex­
cluent mutuellement, M. Lychowski consid~re que les
divergences sont relativement faibles. La difference
essentielle, mais non fondamentale, porte sur les pro­
bl~mes d'organisation. C'est l'Union sovietique qui va
Ie plus loin en proposant que la future conference
examine la "constitution d'une organisation inter,...
nationale du commerce". Cependant, Ie libelle general
de l' alinea Qdu paragraphe 4 du dispositif du projet des
28 puissances n'exclut pas que la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement
envisage, si elle Ie juge bon, cette possibilite de creer
Wle organisation internationale du commerce. Les
auteurs des amendements prevoient, parmi diverses
methodes a etudier, I'opportunite "d'Ctablir Wle insti­
tution des Nations Unies pour Ie commerce inter­
national" .

24. On peut donc se demander s' il existe ree Ile­
ment, comme voudraient Ie faire croire les Etats-Unis
d'Amerique, l'Australie et la Yougoslavie, une diver­
gence fondamentale entre ces trois formules. On a
dej~ vu qu' elles ne s' excluent certainement pas
mutuellement et Ie representant des Etats-Unis n' est
pas fonde il. affirmer que les amendements des six
puissances changent clairement l' intention du texte
original sur ce point. On peut etre contre la creation
d'une organisation internationale du commerce, mais
comment s'opposer ~ ce qu'wle conference inter­
nationale sur Ie commerce examine l' opportw1ite de
creer une telle institution? Les advcrsaires de cette
institution pourront plaider leur cause ~ cette confe­
rence meme, mais il semble premature de s'opposer,
il. la Dcuxi~me Commission, ~ I'eventualite d'unetelle
discussion ~ la future conference. Comme l'a fort
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justement souligne Ie representant de l'Union sovie­
tique, il faudra bien qu'un organisme international
veille 11. l' application pratique des decisions que cette
conference pourra etre amenee 11 prendre. Sans doute,
Ie representant de la Yougoslavie a dej11. sur ce point
une solution toute trouvee qui consiste tt ajouter
t81le ou telle disposition aux articles de l' Accord
general sur les tarifs douaniers et Ie commerce, mais
ce n'est pas ici Ie lieu d'en decider: la Deuxi10me
Commission doit simplement eviter d' empecher la
Conference internationale sur Ie commerce d' etudier
toutes les methodes et tous les mecanismes possibles
en vue de l'execution de mesures relatives 11 l'expan­
sion du commerce international.

25. On a aussi rappele l' experience avortee de La
Havane. Mais la situation en 1963 n'est pas la meme
qu'en 1948 et rien nepermetdeprevoirsi l'organisme
dont il est question maintenant aura ou non la moindre
res semblance avec celui qui avait ete conc;u tt La
Havane. Une chose est certaine: il faudra qu'un orga­
nisme international assure l' execution de mesures
adopt~es, faute de quoi la Conference sur Ie commerce
ne serait qu'une collection de discours eloquents et de
resolutions sans effet.

26. II existe une autre divergence d'opinion quant 11
la nature meme de la prochaine conference. Peut-on
examiner dans une premi10re conference des Nations
Unies sur Ie commerce international un aspect seule­
ment de la question, 11. l'exclusion d'autres aspects?
M. Lycho\Vski ne Ie pense pas. Mais 111 encore, il ne
doit pas etre impossible de concilier les points de vue
opposes. De toute evidence, lcs prob11omes des pays
en voie de developpement seront au premier plan des
discussions, mais il va de soi qu'on ne trouvera de
solution durable 11 ces probl1omes que dans Ie cadre du
marche mondial considere dans son ensemble et qu'il
faudra etudier d' autres probl1omes fondamentaux de
faG on plus ou moins approfondie pour arrive l' tt la
meilleure solution possible du probl1ome principal.
Pour parler net, s'il faut comprendre, d' apres les
explications du representant de la Yougoslavie (824eme
seance), que "diversification des echanges des pays
en voie de developpement" signifie "diversification
geographique" au-deltt des echanges entre ces pays
et les pays developpes et des cchanges entre pays en
voie de developpement eux-memes, il ne peut s'agir
que d' echanges avec les pays socialistes. Des lors,
il convient de noter que les pays socialistes ont leurs
propres prob11omes commerciaux et que Ie meilleur
moyen d' examiner cet aspect du probl1ome des pays
en voie de developpement est de Ie faire dans Ie cadre
du commerce mondial. Le representant de la France
a fait la meme observation i:l propos des echanges
entre les pays en voie de developpement et les pays
developpes.

27. La prochaine conference n'aura pas pour objet
de conclure lU1 accord commercial pour l' annee 1963­
1964, mais d'etudier les tendances 11 long terme du
futur reseau d' echanges internationaux, telles qu' elles
se dessinent d10s 11. present. II convient de rappeler
ici que, d'apr1os l'Annuaire statistique, 1961l/, la va­
leur, exprimee en dollars, des importations totales
des pays socialistes en 1960 est pr10s de neuf fois
superieure tt ce qU'elle ctait en 1938; la valeur de
leurs importations en provenance dcs pays peu deve­
loppes est plus de 12 fois superieure a ce qu'elle
81ait alors. En revanche, les coefficients d'augmen-

.!...I PllblJcatioll des ~atlons L'ni~s, nUfIlcro de vL'nte: (I2.:\VII.l.

tation des importations des pays capitalistes ont ete
respectivement de cinq et de trois. Tel est l' element
dyriamique de la situation et telle est la question 11
examiner en detail 11 la future conference, si l'on veut
aborder serieusement Ie probl1ome de la diversification
des echanges commerciaux des pays en voie de deve­
loppement. Une telle conference est trop importante
pour traiter exclusivement de certains produits ex­
portes par certains pays vel'S certains autres pays:
elle devra s'attacher, comme Ie veut son titre, au
commerce international dans son ensemble, en reser­
vant bien entendu au probl1ome urgent des pays expor­
tateurs de produits primaires la place qui lui revient.

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend Ia pre­
sidence.

28. M. BERNARDO (Argentine) tient tt repondre 11.
certaines observations qui interessent particuli1ore­
ment I' Argentine. En tant que coauteur du proj et de
resolution des 28 puissances, il apprecie l' esprit de
cooperation dont ont fait preuve les delegations qui
ont presente des amendements 11. ce texte, bien que
ces amendements contribuent 21. detourner l' attention
de la question fondamentale; ils font actuellement
I' objet d'une etude approfondie de la part des auteurs.

29. II convient de rappeler qu'un an apres l'adoption
de la resolution 1707 (XVI) de l'Assembl~eg~nerale­

qui enumerait une bonne partie des desiderata expri­
mes dans Ie texte actuellement en discussion -, rien
ou presque rien n'a ete fait pour traduire dans la
pratique les propositions qu' elle contenait. C' est assez
dire l' interet que les pays en voie de developpement
attachent 11. la convocation d'une conference sur Ie
commerce, car Ie commerce est lU1 instrument im­
portant dans leurs efforts de developpement econo­
mique.

30. A propos du quatrieme considerant du projet de
resolution, Ie representant du Royaume-Uni jugerait
souhaitable de parler d'un "commerce international
en voie d' expansion". Les auteurs du projet de reso­
lution ont plutOt voulu souligner Ie processus de
deterioration du commerce des pays en voie de deve­
loppement. Pour leur permettre d' elever leur niveau
de vie, il ne suffit pas que leur commerce augmente
par exemple c1e 10 p. 100, alors que Ie commerce
mondial augmenterait de 20 p. 100. Le prob11ome ne
resicle donc pas tellement dans I' expansion c1u com­
merce international que clans la part qu' y prennent
les pays en voie de developpement. En fait, l' expansion
c1u commerce international n' a pas empeche la stagna­
tion et me:ne Ie declin economique de maints pays en
voie de c1eveloppement.

31, En ce qui concerne Ie neuvi10me consiclerant, qUi
exprime les craintes suscitees par c1es groupements
economiques regionaux, l' Argentine a dejtt eu l' occa­
sion de souligner que la politique economique et com­
merciale adoptee par les pays developpes influe sur
celIe des pays en voie c1e c1eveloppement, si bien que
le developpement de ces c1erniel's s' inscrit comme une
sorte de variable clans l' equation representee par Ie
commerce des pays lndustrialises. :'\insi, Ie repre­
sentant c1e la Belgique a pu dire que les craintes c1es
pays en voie de developpement etaient infirmees par
la realite et il en a c10nne pour preuve Ie fait que, c1e
1959 11 1961, les importations des pays membres de
la Communaute economique europeenne en provenance
de l' Argentine sont passees de 395 11 421 millions de
dollars. Cela est exact, mais il faut ajouter que si
l' on part de 1960, les exportations de I' Argentine vel'S
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les pays de la COmmWlaUte sont tombees de 459 a
421 millions de dollars, alors que les exportations
des pays de la CommWlaute vel'S l'Argentine sont
passees de 324 a 347 millions de dollars en 1960 et
a 474 millions de dollars en 1961. C'estla, on en con­
viendra, un tableau bien different.

32. Pour ce qui est de la date de la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement,
que certains trouvent trop rapprochee, qui peut dire
si l'on ne se trouvera pas, en 1964, en presence d'une
situation qui rendrait cette conference inutile? A
propos de l' elargissement du Comite preparatoire,
la delegation du Royaume-Uni a propose que cet
elargissement soit limite aux membres nouvellement
admis a sieger au Conseil economique et social. La
n' est pas Ie nceud de la question. II ne s' agit pas ici
de considerer des pays it titre individuel, car ces
probltlmes interessent tous les pays en voie de deve­
loppement. Il faut done donner 11 ceux-ci une repre­
sentation adequate afin qu'ils puis sent participer aux
travaux preparatoires et faire en sorte que leurs pro­
bltlmes commerciaux soient examines par la Confe­
rence.

33. Enfin, la question d'une organisation inter­
nationale du commerce peut et doit etre discutee 1l.
la prochaine Conference, mais il n' est nullement ne­
cessaire d' en proposer specifiquement l'inscription
11 l' ordre du jour de cette conference. Il faut ne pas
prejuger la question et laisser a la Conference elle­
meme Ie soin de se prononcer a ce sujet.

34. Pour conclure, lVI. Bernardo dit que l' Argentine
n' a pas de prejuge en ce qui concerne l' adoption 11
l'unanimite du projet de resolution en question. 8i
l'unanimite se fait, l'Argentine s'en rejouira, pour
autant que cette unanimite ne soit pas obtenue en sa­
crifiant ou en alterant les objectifs que poursuivent
les pays en voie de developpement. 8i telle etait la
situation, la resolution ainsi adoptee perdrait a ses
yeux toute valeur.

35. lVI. WOULBROUN (Belgique) note qu'au cours
d'une periode plus recente que celle a laquelle s'est
refere Ie representant de l'Argentine, Ie commerce
entre la CommWlaute economique europeenne et les
pays tiers a augmente. Du premier trimestre de l'annee
1961 au premier trimestre de l'annee 1962, les impor­
tations de la Communaute en provenance d'Amerique
latine ont progresse, dans l'ensemble, de 15 p. 100,
alors que leurs exportations en direction de cette meme
region n'ont augmente que de 6,8 p. 100. Il ne s'agit pas
de s' engager dans une bataille de chiffres car, en se
basant sur des periodes de reference differentes, il
n'est pas difficile de trouver des statistiques qui
prouvent 1l. la fois une idee et l'idee opposee, mais de
rappeler que les pays membres de la Communaute se
preoccupent vivement des probl~mes des pays sous­
developpes, ont Ie desir d'y apporter des rem~des et
sont en faveur de la convocation de la Conference inter­
nationale sur Ie commerce.

36. lVI. VELAZQUEZ (Panama) dit que son pays ne
pouvait rester indifferent devant l' evolution dGfavo­
rable des termes de l'echange des pays en voie de
developpement et devant Ie peu de sens des respon­
sabilites dont ont fait preuve les grandes puissances,
qu'elles soient de l'Est ou de l'Ouest, devant cette
situation deplorable. 11 s' est donc joint aux auteurs
du projet de resolution des 28 puissances pour de­
mander la convocation rapide d'Wle conference inter­
nationale. La date proposee n' est pas immuable, mais

il est trtls souhaitable que la reunion de cette confe­
rence ne soit pas reportee au-dela de juin 1963. Les
arguments invoques en faveur d'une date plus lointaine
ne sont gutlre convaincants, pas plus que ne Ie sont
ceux qui ont Cte avances contre l'elargissement du
Comite preparatoire pour assurer twe representation
adequate aux pays sous-developpes.

37. M. MUZIK (Tchecoslovaquie) note que la Confe­
rence du Caire sur les probli'lmes de developpement
economique s' est declaree resolument en faveur de la
reunion d'une conference economique internationale
dans Ie cadre des Nations Unies, ainsi qU'il ressort du
paragraphe 59 de la Declaration du Caire des pays en
voie de developpement (A/5162); en outre, elle a re­
commande, comme l'indique Ie paragraphe 60, que
l'ordre du jour de cette conference comprenne toutes
les questions vitales relatives au commerce inter­
national, au commerce des matii'lres premieres et aux
relations economiques entre les pays en voie de deve­
loppement et les pays developpes. Loin de restreindre
la future conference, les pays participant a la rewlion
du Caire en ont donc souligne l' importance wliverselle
et, par consequent, les efforts que certains deploient
actuellement pour limiter l'ordre du jour de la confe­
rence ne correspondent pas 11 leu:'s intentions.

38. Les questions vitales du commerce international
sont les suivantes: premitlrement, la part decroissante
des pays en voie de developpement dans Ie commerce
mondial et l' evolution defavorable de leurs termes de
l' echange; deuxitlmement, les entraves a un develop­
pement suffisant des echanges que representent les
mesures discriminatoires qui frappent 1l. la fois Ie
commerce entre pays de niveaux de developpement
differents et celui entre pays de systemes economiques
distincts. Pour eliminer ces inconvenients et deve­
lopper Ie commerce international sur Wle base equi­
table et mutuellement a vantageuse, il est necessaire
d' etablir Wl mecanisme international, qui englobe tous
les pays et qui soit meilleur que Ie systeme actuel.
Toutes ces questions figurent dans Ie projet de reso­
lution de l'liR88, qui correspond done pleinement a
l'esprit de la Declaration du Caire.

39. Les efforts pour creer une organisation inter­
nationale pour Ie commerce ont debute au COUl'S meme
de la seconde guerre mondiale; sur l'initiative du
President des Etats-Unis, Ie Departement d' Etat, se
fondant sur la Charte de l' Atlantique et cooperant avec
les autorites britanniques, a publie en decembre 1945
des propositions pour l' expansion du commerce mon­
dial et de l'emploi. L'organisation envisageeauraitwl
statut semblable 1l. celui des autres institutions des
Nations Unies et les memes liens qu' elles avec le
Conseil economique et social. En septembre 1946, le
Gouvernement des Etats-Unis a pUblie Wl premier
projet de charte pour une organisation internationale
du commerce, qUi a ete etudie par la Commission pre­
paratoire de la Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et l' emploi et qui a servi de base a l' ela­
boration de la Charte de La Havane instituant Wle
organisation internationale du commerce (OIC).

40. lVIalheureusement, les travaux de la Commission
preparatoire et de la Conference c1es Nations Unies
sur Ie commerce et l' emploi tenue a La Havane en
1947-1948 n'ont pas abouti et il ne reste que l'Accord
gfmeral sur les tarifs c10uaniers et Ie commerce,
alliance qui lie les signataires par des liens assez
!iiches et prevoit essentiellement des rewlions perio­
diques sur l'application de l'Accord et l'etude des
probltlmes commW1S. 11 s' agissait d' Wle mesure
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transitoire avant la creation de I'OIC et les dispo­
sitions de la Charte de La Havane devaient ulterieu­
rement completer celles du GATT, notamment sur Ie
plan des accords relatifs aux produits ou des mesures
contre les cartels. L'article XXIX de l'Accord gene­
ral, qui regissait Ie rapport de I' ,\ccord avec la
Charte de La Havane, n'a plus qU'Wl interethistorique
depuis qU'il est devenu evident que la Charte de
La Havane ne serait jamais appliquee, mais la creation
d'une organisation internationale du commerce n' en a
pas perdu pour autant de son importance. Elle est en
fait d'autant plus urgente que Ie sysc1?me actuel n'a
pas pu empecher - et a meme parfois aggrave - les
disparites et discriminations croiss:llltes dans Ie do­
maine du commerce mondial. Ce point est d'ailleurs
prouv() par l'idee meme de convoquer Wle conference
mondiale dans Ie cadre des Nations ULies.

41. Cette conference devrait etre universelle, non
seulement pour ce qui est des pays participants, mais
aussi pour ce qui est des sujets exar:lines. On a fait
remarquer que Ie GATT sert les interets des pays
industriels; en fait, meme s'il a fait des efforts pour
s'adapter avec souplesse ~ des situations nouvelles,
il n' en sert pas moins principalement, par sa nature
meme, les interets des seuls pays industriels capi­
talistes. D'aucuns ont souhaite que la conference sur
les probl1?mes du commerce resolve en premier lieu,
ou meme exclusivement, I I ensemble complexe des
difficultes speciales des pays en vcie de developpe­
ment. Certes, ces probl1?mes devront occuper la
premi1?re place, mais il est impossible d' admettre
que la conference ne s'occupe pas de toutes les
questions vitales. Ne serait-ce pas renforcer la
guerre fro ide que d' ecarter une grande partie des
sujets ~ considerer et d' empecher wl sroupe d' Etats
de participer ~ cet examen? Comment les pays dont les
probl1?mes et les besoins ne seraient pas pris en con­
sideration - sans parler meme de ceux qui ne seraient
pas invites - pourraient-iis s' interesser a cette con­
ference?

Litho in U.N.

42. L' Annuaire statistique des Nations Unies pour
I'annee 1961montre que,de1953~1954,lesprix reels
des produits de base et des produits alimentaires ont
baisse de 150 millions de dollars au detriment des
exportateurs de ces produits; l' ecart est passe a
4 milliards 100 millions de dollars en 1958 et ~

6 milliards 250 millions de dollars en 1960. Devant
cette aggravation de la situation, renforcee par la
progression opposee des prix des produits industriels
et par Ie developpement des mesures discrimina­
toires, il est impossible de retarder la date de convo­
cation de la conference. II est en effet fort peu pro­
bable que Ie syst1?me actuel et les efforts non
coordonnes des Etats permettent d' arreter la tendance
ou que des Etats ou groupes d' Etats soient prets a
s'engager wlilateralement ~ ne prendre avant la con­
ference aucune me sure qui aggrave les mesures dis­
criminatoires ou renforce Ie syst1?me existant. Bien
que ces questions n' aient pas encore re\~u de reponse
constructive de la part de toutes les delegations,
1\1. 1\1uZfk esp1?re que des efforts commW1S - puisque
nul ne s'est oppose a la conference - permettront de
parvenir ~ un accord mutuellement acceptable et
satisfaisant les interets de tous.

M. Lewandowski (Po1ogne) reprend 1a presidence.

43. 1\1. EL BANNA (Republique arabe unie) rappelle
que les pays qui ont participe a la Conference du
Caire se sont surtout penches sur les probl1?mes des
pays sous -developpes bien que n' ayant pas meconnu
les autres probl1?mes du commerce international.
La Republique arabe unie juge important de d€welopper
Ie commerce entre pays d' ideologies differentes, mais
consid1?re que la future conference devra viser essen­
tiellement a resoudre les difficultes particuli1?res des
pays en voie de developpement.

La seance est levee ~ 17 h 25.
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